
 
 

 
 

                                                                       
  Contact : Tél : 05 59 28 05 87 - Email : accueil@cdeo64.fr 

 

N° naisseur :   N° Insee :  Nom :  

Type CL :  
 

N° téléphone :  Adresse : 
 
  

Secteur :     Email  

Adresse de réalisation des échographies (si différente de l'adresse ci-contre) 

  
  

 

 
 

 
 
 

Recensement sur le lieu d’échographie, et édition des animaux présents   Forfait de 50,00 €   
 
 
 

Semaine Nb Ad Nb Ag Semaine Nb Ad Nb Ag Semaine Nb Ad Nb Ag  

Précisez pour l’organisation    21 Sept. au 
25 Sept. 

  23 Nov. au 
27 Nov. 

   

6 juillet au 
31 juillet 

  28 Sept. au 
2 Oct. 

  30 Nov. au 
4 Déc. 

   
 Lot 1 Lot 2 

3 Août au 
7 Août 

  5 Oct. au 
9 Oct. 

  7 Déc. au 
11 Déc. 

   En salle de 
traite 

  

10 Août au 
14 Août 

  12 Oct. au 
16 Oct. 

  14 Déc.au 
18 Déc. 

   
En libre   

17 Août au 
21 Août 

  19 Oct. au 
23 Oct. 

  21 Déc.au 
24 Déc. 

   
Au tapis   

27 Août au 
28 Août. 

  26 Oct. au 
30 Oct. 

  28 Déc. au 
31 Déc. 

   Précisez ici toute  
information utile   

(montagne, groupé avec autre 
éleveur, préférence de jour,...) 31 Août au 

4 Sept. 
  2 Nov. au 

6 Nov. 
  4 Janv. au 

8 Janv. 
   

7 Sept. au 
11 Sept. 

  9 Nov. au 
13 Nov. 

  11 Janv. au 
15 Janv. 

    

14 Sept. au 
18 Sept. 

  16 Nov. au 
20 Nov. 

      

        

      Tarif/animal  

Échographie 1.23€  

Échographie groupée ou flexibilité sur semaine 1.03€  

Pour un lot inférieur à 40 animaux en hors saison (du 01/03 au 31/07), un forfait de déplacement de 34.96€/lot sera facturé. 
Pour les échographies réalisées au tapis, un supplément de 0.47 €/animal sera facturé. 
 

                               Fait à …………………………………... , le ………………………...       
                               Signature de l’éleveur 

BULLETIN INSCRIPTION CONSTAT DE GESTATION 2026 
à retourner avant le 07/04/2026 

 au CDEO  140 Route Ahetzia 64130 ORDIARP 

  

 

  

Pour tous les élevages, utilisation d'un boîtier électronique permettant la lecture automatique des boucles d'identification 
et la saisie du constat, avec édition à la fin du chantier d'un inventaire exact et dans l'ordre des animaux présents avec les 
informations de constat. Possibilité de transfert des informations sur CBI. 

 Pour améliorer la qualité du résultat en dénombrement de fœtus (jumeaux, simples) et en stade de 
 gestation, nous vous recommandons vivement d’inscrire le lot au maximum 90j après la date d’IA ou 

l’introduction des béliers, l’optimum est à 80j et minimum 40j après la sortie des béliers. 
Éviter de grouper les agnelles avec les adultes si vous dépassez le délai de 90j sur les adultes. 


